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Arrêtés ministériels

A.M.,  1997-1
Arrêté du ministre de l’Environnement et de la
Faune concernant le nombre de permis de chasse
à la femelle de l’orignal âgée de plus d’un an

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT le nombre de permis de chasse à la
femelle de l’orignal âgée de plus d’un an octroyés par
tirage au sort

ATTENDU QU’en vertu de l’article 54.1 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
c. C-61.1), le ministre de l’Environnement et de la Faune
peut, à des fins de conservation ou de gestion, détermi-
ner un nombre de permis inférieur ou supérieur à la
limite fixée par règlement ou établir qu’il n’en délivre
pas;

ATTENDU QUE le Règlement sur la chasse (D. 1383-89
et amendements subséquents) précise le nombre de per-
mis de chasse à la femelle de l’orignal âgée de plus d’un
an, disponibles selon les zones ou parties de zones;

ATTENDU QU’il y a lieu de réviser le nombre de
permis de chasse à la femelle de l’orignal âgée de plus
d’un an déterminés dans le Règlement sur la chasse tel
que modifié par l’arrêté ministériel de 1996;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 54.1 de la loi, l’ar-
rêté a fait l’objet d’une publication préalable à la Ga-
zette officielle du Québec;

EN CONSÉQUENCE, le ministre de l’Environnement et
de la Faune ordonne:

QUE pour 1997 et les années subséquentes, le nombre
de permis de chasse à la femelle de l’orignal âgée de
plus d’un an pour les zones ou parties de zones soit fixé
comme suit:

Zones Nombre de permis

1 300

2 350

8 100

Zones Nombre de permis

9 525

10 740

11 300

14 1 800

15 1 550

18, partie est décrite à 2 000
l’annexe XII du Règlement
sur la chasse

18, partie ouest décrite à 1 980
l’annexe XIII du Règlement
sur la chasse

Le ministre de l’Environnement
et de la Faune,
DAVID  CLICHE

28157

A.M., 1997
Arrêté du ministre des Affaires municipales
en date du 2 juillet 1997

CONCERNANT la rémunération des membres du con-
seil et du comité administratif de l’Administration
régionale Kativik

ATTENDU QU ’en vertu de l’article 259 de la Loi sur
les villages nordiques et l’Administration régionale
Kativik (L.R.Q., c. V-6.1) le ministre des Affaires muni-
cipales fixe la rémunération des membres du conseil de
l’Administration régionale Kativik;

ATTENDU QU ’en vertu de l’article 261 de cette loi le
chef et le chef suppléant d’assemblée de ce conseil ont
droit à la rémunération additionnelle fixée par le minis-
tre;

ATTENDU QU ’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 281 de cette loi le président, le vice-président et les
autres membres du comité administratif de l’Adminis-
tration régionale Kativik ont droit à une rémunération
fixée par le ministre;
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